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Des sites et secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d’ordre culturel, historique ou 

architectural 

 

L’article L151-19 : du code de l’urbanisme dispose que le règlement peut : «identifier et localiser les 

éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 

secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 

architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation». 

Intitulé : 
Exemple de 

représentation 
graphique 

 
Identifie et localise le patrimoine bâti à protéger, à conserver, à restaurer, 
à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 
historique ou architectural défini par l’article R151-41 du code de 
l’urbanisme 
 

 

 

L’article R151-41 du code de l’urbanisme dispose : « Afin d'assurer l'insertion de la construction dans 

ses abords, la qualité et la diversité architecturale, urbaine et paysagère des constructions ainsi que la 

conservation et la mise en valeur du patrimoine, le règlement peut (…)3° identifier et localiser le 

patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier 

mentionné à l'article L. 151-19 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont 

précédés d'une déclaration préalable et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d'un 

permis de démolir et définir, s'il y a lieu, les prescriptions de nature à atteindre ces objectifs. » 

Pour l’ensemble des éléments identifiés, seule leur restauration dans les règles de l’art est 

autorisée. Ainsi : 

- sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 

réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de 

la construction identifiée. 

- En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter 

et conserver le style architectural d’origine de la construction (dont volumes et 

couleurs), ainsi que les matériaux et les techniques traditionnels de construction. 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025430337&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130718&oldAction=rechCodeArticle
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21. Le pigeonnier 

 

 

Localisé sur le piémont du village, le pigeonnier est un élément emblématique de la commune de 

Rougon, à protéger. 

* 


